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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 2024 - 2027 
Gestion des activités Enfance - Petite Enfance  
 

ASSOCIATION XXX 
 

 

Convention n° 2024-XXX 

 

ENTRE 

 

La Communauté d'Agglomération du Bocage Bressuirais, 

Représentée par son Président, M. Pierre-Yves MAROLLEAU dument habilité par délibération 

DEL-CC-2020-088 du Conseil Communautaire du 9 juillet 2020, et ayant élu domicile 27 

boulevard du Colonel Aubry – 79304 Bressuire cedex, 

Désignée ci-après « l’Agglo2B », 

D’une part, 

 

ET 

 

L’association XXX, 

Association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé XXX 

Représentée par son Président / sa Présidente MME/M. ………………………………………………. 

Désignée ci-après « l’association », 

D’autre part, 

 

 

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations ; 

Vu les articles L1611-4 et L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales sur le contrôle 

et l’attribution des subventions par les collectivités ; 

Vu la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 

associations : conventions d'objectifs et simplification des démarches relatives aux procédures 

d'agrément ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2019 fixant les compétences de la Communauté 

d’Agglomération du Bocage Bressuirais, notamment concernant l’enfance et la petite 

enfance ; 

Vu la délibération DEL-CC-2021- 092 adoptant la convention Territoriale Globale. 

Vu la délibération DEL-CC-2022-191adoptant le renouvellement 2023 – 2025 du Projet éducatif 

de Territoire / Plan mercredi. 

Vu la délibération du Conseil Communautaire DEL-CC-2023-XXX du 7 novembre 2023 

adoptant les modalités de financement des activités Enfance Petite Enfance 2024 - 2027 et 

autorisant la présente convention ; 

Vu l’arrêté n°2021-48 du 28 juin 2021 portant délégation de fonction et de signature au profit 

de Madame Nicole Cotillon, 4ème Vice-Présidente, pour traiter des questions relatives à 

l’Enfance et la Petite enfance ; 

 

 

PREAMBULE 

 

 

L’association XXX a initié et conçu un programme d’animations favorisant le développement 

social, et le bien-être des enfants par :  
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- La gestion, et la mise en œuvre d’actions éducatives et de loisirs en faveur de la petite 

enfance, l’enfance,  

- La participation au maillage du territoire intercommunal de la petite enfance et 

l’enfance.  

 

Considérant le projet initié par l’association, conforme à son objet statutaire. 

 

Considérant les statuts de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais et plus 

précisément les compétences facultatives « Petite enfance, l’enfance », suivantes :  

 

Actions destinées à la petite enfance, l’enfance et la jeunesse lorsque celles-ci sont 

exercées hors du temps scolaire : 

✓ Petite enfance (avant scolarisation) : 

o Relais d’assistantes maternelles (RAM) 

o Soutien à l’installation des maisons assistantes maternelles 

o Multi-accueils, 

o Haltes garderies. 

✓ Enfance (âge de la scolarisation) pendant le temps périscolaire (activités non 

scolaires) : 

o Accueil de loisirs sans hébergement (ALSH) sur les temps extrascolaires 

o Accueil périscolaire (hors Temps d’Activités Périscolaires (TAP) issus du 

décret du 24 janvier 2013 et temps méridien des pauses repas) 

 

Considérant que le programme d’actions proposé par l’association participe de cette 

politique. 

Il est précisé que ce programme d’actions doit être en conformité avec l’écriture du Projet 

Educatif Global de Territoire (PEGT) de l’Agglomération du Bocage Bressuirais. 

 

 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

Article 1 : Objet de la convention  

 

Par la présente convention, l'association, à son initiative et sous sa responsabilité, s’engage à 

mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées en 

préambule, le programme d'actions dans les domaines suivants selon les activités concernées 

en fonction de chaque association : 

 

Domaines Activités concernées 

Enfance 

APS (Accueil périscolaire)  

Accueil du mercredi  

ALSH extrascolaire et séjours  

Petite Enfance 

Halte-Garderie  

Multi-Accueil  

RAM/RPE (Relais Assistantes Maternelles)  

LAEP (Lieu d'Accueil Enfant Parent) / Lieux de rencontre  

 

Dans ce cadre, la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais contribue 

financièrement à ce programme d’actions. 
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Article 2 : Durée de la convention 

 

La présente convention est conclue pour les activités exercées du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 

décembre 2027. 

 

 

Article 3 : Modalités financières 

 

Article 3-1 : Détermination du coût du programme d’actions 

 

Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en 

œuvre du programme d'actions. 

Ils comprennent notamment tous les coûts directement liés à la mise en œuvre du programme 

d’actions, qui : 

o Sont liés à l'objet du programme d'actions ; 

o Sont nécessaires à la réalisation du programme d'actions ; 

o Sont engendrés pendant le temps de la réalisation du programme d'actions ; 

o Sont dépensés par l’association ; 

o Sont identifiables et contrôlables. 

  

Tout développement ayant un impact sur la capacité théorique par accueil (développement 

du nombre de places ou du nombre d’heures d’ouverture) devra être anticipé et l’information 

communiquée dans un délai suffisant auprès de l’Agglo2B. 

 

Article 3-2 : Contribution financière de l’Agglo2B au financement du programme d’actions 

 

Depuis 2022 la CAF attribue de nouveaux financements aux gestionnaires provenant des fonds 

jusqu’alors attribués à l’Agglo2b dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse. Les montants 

attribués à chaque gestionnaire sont définis au printemps de l’année N sur la base de 

l’exercice de l’année N-1.  

Ainsi la méthodologie retenue et présentée ici pour la mise en œuvre des modalités de 

financement de l’Agglo2b s’élabore en deux étapes : 

1 – définition d’un montant d’aide à partir des critères de financement détaillés par 

délibération sur la base de l’exercice réel de l’année n-1. 

2 - déduction des financements attribués par la CAF à chaque gestionnaire sur la base de 

l’activité réelle de l’année n-1. 

En résulte la détermination du montant définitif de l’attribution de l’Agglo2b. 

 

La Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais versera sa contribution financière, en 

2 étapes, selon les modalités précisées par l’article 3-3 ci-dessous. 

 

La contribution financière de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais n’est 

applicable que sous réserve du respect par l’association des engagements pris par la présente 

convention. 

 

Article 3-3 : Modalités de versement de la contribution financière 

 

La Communauté d’Agglomération détermine un premier acompte versé au premier trimestre. 

 

La subvention annuelle est ensuite calculée à la fois : 

 

- Sur la base des éléments d’activité et budgétaires de l’année N-1 fournis par 

l’association au 31 mars de l’année N au plus tard 

 

- Sur le « bonus territoire » calculé et communiqué par la Caisse d’Allocation Familiale et 

versé à l’association 
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Un second versement peut être versé à l’automne de l’année en cours sur demande, par 

courrier de l’association, motivée liée à un besoin de trésorerie. A défaut d’avoir déterminé le 

montant de la subvention de l’année N, le second versement est calculé sur la base de 20% 

de la subvention de l’année N-1.  

 

Le solde de la subvention est enfin fixé par délibération du Conseil Communautaire au dernier 

trimestre de l’année en cours. 

 

A cette fin il est demandé à l’association de fournir avant le 30 octobre un état actualisé de 

l’activité et du budget de l’année en cours.  

 

La contribution financière sera créditée au compte de l'association selon les procédures 

comptables en vigueur. 

 

L'ordonnateur de la dépense est le Président de la Communauté d’Agglomération ou son 

représentant. Le comptable assignataire est le Trésorier de Bressuire. 

 

 

Article 4 : Evaluation et contrôle 

 

L’association s’engage à fournir à la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais son 

rapport annuel d’assemblée générale ainsi que les comptes annuels ou le rapport du 

commissaire aux comptes présenté en assemblée générale. 

 

Les éléments d’activités et budgétaires mentionnés à l’article 3 font apparaître la répartition 

analytique des budgets et de fréquentation permettant l’analyse de chacune des activités 

concernées par la présente convention.  

 

L'évaluation portera notamment sur la conformité des résultats à l'objet mentionné à l'article 

1er, sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt public local. 

 

Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place et sur pièce peut être réalisé. 

L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle (art. 

L1611-4 CGCT). 

 

 

Article 5 : Modalités de collaboration entre l’Agglo2B et l’association 

 

Dans le cadre de sa compétence l’Agglo2b réalise le projet éducatif de territoire et met en 

œuvre la Convention Territoriale Globale conclue avec la CAF et la MSA.  

L’association est invitée à participer aux processus de mise en œuvre, d’évaluation et de 

renouvellement de ces documents d’orientation. 

Elle participe aux instances et travaux mis en place à l’échelle du bassin de vie et à l’échelle 

du Bocage Bressuirais. 

 

Dans le cadre de ses travaux et réflexions l’association peut inviter l’Agglo2b à apporter sa 

contribution. 

 

 

Article 6 : Communication 

 

L’association s’engage à faire figurer de manière lisible la participation de la Communauté 

d’Agglomération du Bocage Bressuirais dans tous les documents produits dans le cadre de la 

réalisation du programme d’actions et sur son site Internet.  
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A contrario, la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais se réserve le droit de 

communiquer sur les actions menées par l’association signataire de la présente convention, 

notamment sur son site Internet. Il s’agit d’une faculté et non d’une obligation. 

 

 

Article 7 : Exécution de la convention  

 

En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans 

l'exécution de la présente convention par l'association, pour une raison quelconque, celle-ci 

doit en informer la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais sans délai.  

 

L’Agglo2b peut exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de 

la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen 

des justificatifs présentés par l'association et avoir préalablement entendu ses représentants. 

L'administration en informe l'association. 

 

Article 8 : Résiliation de la convention 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 

les autres droits qu'elle pourrait faire valoir. La convention sera ainsi résiliée à l'expiration d'un 

délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et restée 

infructueuse. 

 

Article 9 : Compétence juridictionnelle 

 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de 

la convention, toute voie amiable du règlement avant de soumettre tout différent à une 

instance juridictionnelle. 

En cas d’échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l’interprétation 

ou sur l’application de cette convention devra être porté devant le Tribunal Administratif de 

Poitiers. 

 

 Fait à Bressuire, le   

Pour l’association, 

Le/la Président(e) 

 

Pour la Communauté d’Agglomération, 

La vice-Présidente déléguée Petite enfance- Enfance, 

Nicole COTILLON 

    


